
DÉPARTEMENT MAAL 
:

Refresher Course - 15 novembre 2025



RÉGLEMENT MAAL
● Interdiction de récolter le 

chanda par espèce (sauf 
exception ou chanda 
atfal).

● Faire virement dans le 
compte Qonto.

● Les chèques doivent être
libellés de la manière suivante: 
MKAF et non pas AMAF.
● Chanda 5€ uniquement pour 

les cas exceptionnels 
(demander approbation par 
Sadr sb).



100
KHUDDAM

objectif 2025/2026
● Actuellement en moyenne 40 khuddam qui paie par 

virement (régulièrement).
● Passer toute la amla nationale et locale aux virements.
● Faire payer mensuellement et non pas annuellement.
● Plus facile pour les nazimeen et pour l’équipe Maal.
● Récolter chanda ijtema tout d’abord.



APPLICATION (rapport.khuddam.fr)

Consulter des reçus
Cette rubrique permet aux qaideen et 
Nazimeen consulter les reçus.

Impression reçus
Cette rubrique permet aux qaideen et 
Nazimeen d’imprimer les reçus une fois que le 
batch soit validé par l’équipe maal. Envoi 
automatique des virements par mail aussi.

Suivre les virements
Cette rubrique permet aux 

qaideen/nazimeen de suivre en temps réels 

les virements effectués par les membres de 

leur majlis, dans le compte MKAF  

Budget récolté
Cette rubrique permet de savoir le 

montant payé/restant pour chaque 

khadim/tifal



RUBRIQUE RAPPORT MENSUEL



SEMAINE DE RÉCOLTE :

1ère
semaine

2ème
semaine

3ème
semaine

4ème
semaine

9 au 15 février 
2025

20 au 26 avril 
2025

6 au 12 juillet 
2025

12 au 18 
octobre 2025

Encourager les khuddam de payer le chanda. 
Visite chez chaque Khadim par les nazimeen. 
Importance du chanda.



Vous redirige dans 
les sms de vos 

téléphones avec 
message 

automatique.

SMS Whatsapp

CONTACTS

Vous redirige dans 
Whatsapp avec 

message 
automatique.

Téléphone

Vous redirige vers la 
composition du 
numéro afin de 

prendre contact avec 
le khadim par 

téléphone



CONTACTS

Exemple:



JAZAKALLAH
Qu’Allah accepte nos sacrifices 
financiers ainsi qu’il nous aide à 

accomplir le travail dans la jama’at.


